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promotion de la qualité et de la durabilité dans le secteur agroalimentaire, soutien à la 
promotion des ventes et à la désignation des produits agricoles). Le Conseil fédéral 
développera ces instruments en continu, dans le but de renforcer encore la position 
sur le marché des denrées alimentaires suisses. 

Le train d’ordonnances agricoles 2023 a par exemple déjà répondu à cette demande 
par le biais de la révision totale de l’ordonnance sur la promotion de la qualité et de la 
durabilité dans le secteur agroalimentaire (disponible sur www.ofag.admin.ch > Poli-
tique > Trains d’ordonnances actuels > Train d’ordonnances agricoles 2023).  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer 
ce dernier.   
2022 M 22.3795 Demande de révision à la baisse de l’objectif de réduction 

des pertes des éléments fertilisants (Johanna Gapany) 

Texte déposé: Dans le train d’ordonnances pour une eau potable propre et une agri-
culture plus durable concernant la mise en œuvre de la première partie de l’initiative 
parlementaire 19.475 «Réduire le risque de l’utilisation de pesticides», publié le 
13 avril 2021, le Conseil fédéral fixe un objectif de réduction de 20 % des pertes des 
éléments fertilisants. 

Il est demandé au Conseil fédéral, en fonction des effets prévisibles de cet objectif sur 
la production agricole en Suisse, en particulier sur la production animale, de revoir 
cet objectif de réduction des pertes des éléments fertilisants à la baisse. 

Dans le cadre du train d’ordonnances agricoles 2023, le Conseil fédéral a décidé de 
fixer l’objectif de réduction des pertes d’éléments fertilisants à 15 % au lieu de 20 % 
(disponible sur www.ofag.admin.ch > Politique > Trains d’ordonnances actuels > 
Train d’ordonnances agricoles 2023). 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de clas-
ser cette dernière.        


